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Eléments de contexte

Décret n° 2010-1110 relatif à la gestion et à la pêche de l’anguille, pris pour l’application du 
règlement (CE) n° 1100/2007

Contrôle du commerce des espèces 

protégées 2009

RÈGLEMENT (CE) N° 1100/2007 DU CONSEIL – mesures de reconstitution du stock 

d’anguilles européennes  2007

Quota d’exportation 0 pour tous les EM UE    2011

Licences civelles 576 – anguilles ± 750

Prix M civelles 1ère V: 214€/kg (max 410€)

Prélèvements 2015 : 36T

Prix M anguilles : 4€/kg

Prélèvements : 1300T

CITES



Plan de formation pour les agents en charge du contrôle des pêches

Elargissement des prérogatives du contrôle en aval de la LSE (Ordonnance de 2010 partie L CRPM). 

- Deux régimes différents d’enquêtes judiciaires pour trois législations centrales dans l’exercice 
du contrôle (Pêche maritime, pêche en eau douce, protection de la nature)

- Appropriation d’une réglementation nouvelle, dense, … et complexe. 

- Une formation nécessaire au vu des nouvelles prérogatives données aux inspecteurs de 
l’environnement (ONEMA et ONCFS) en matière de recherche et de constatations d’infractions 
(agents de constatations / agents enquêteurs).

- Elargissement du contrôle à la commercialisation du produit des pêches

- Une coopération entre deux centres de formations à destination des agents chargés du 
contrôle des pêches (ULAM – BSL/BN de la GMAR – DDTM – ONEMA) – 6 sessions organisées



Création d’un réseau national de référents anguille

•Issue d’une réflexion partagée entre 
plusieurs agents de l’ONEMA à la suite 
de la première session de formation 
diffusée en septembre 2011.

•Proposition de constitution, avec 
validation par la DCU en octobre 2011

•Optimiser l’information réglementaire 
entre les membres

•Organiser une communication de portée 
nationale entre les membres

•Développement d’outils pour le contrôle

•Le suivi du braconnage impliquant 
plusieurs UGA



Le "grand" braconnage ou le braconnage organisé ciblant l’anguille (particulièrement la civelle) s’inscrit 
dans le trafic des espèces protégées (cir. 16 décembre 2013).

Trafic = commerce illicite, qui est en progression.

La lutte contre ces trafics oblige à mener des efforts sur le plan national, voire 
international, pour un renforcement des contrôles dans le domaine de la commercialisation. Cette lutte 
demande à développer des partenariats entre les différents services impliqués dans le contrôle des 
pêches, afin d’élaborer une stratégie d’action et un ciblage des contrôles. L’enjeu est de démanteler des 
filières illicites.
2013 est le point de départ de partenariats initiés au niveau national (DPMA-OCLAESP-DNRED), qui 
s’ajoutent aux contacts locaux établis depuis plusieurs années (BSL-BN-ULAM). 

La lutte contre le braconnage organisé sur l’anguille est maintenant intégrée dans l’espace de travail des 
partenaires nationaux. Il n’y a plus d’actions menées en exclusivité, et la mission de contrôles sur le 
terrain s’achemine vers une coordination régionale dont une expérimentation en UGA-LCV/BRE prend 
aujourd’hui effet. 

Développement de partenariats

Rappel des bases réglementaires                                   
et briefing opération interservices en Adour.

Conférence sur le trafic des espèces protégées à
ISSY-LES-MOULINEAUX
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De la capture…

…à la vente

La stratégie de contrôle 

La traçabilité de l’origine légale de l’anguille mise sur le marché

2011-12 1ère étape - [Ctrl 
de l’appropriation des 
docs D par les MP & PP.

2012-13 2ème étape - [Ctrl 
des docs D pour les 
transports]

2013-14 3ème étape - [Ctrl de la traçabilité
dans les viviers, installations Mareyages, 
commerces.]

Priorisation de l’action de contrôle dans 
la lutte contre le braconnage organiséMEDD !



La lutte contre le braconnage organisé



Les moyens à l’ONEMA

La stratégie de contrôle 

Exemple sur la civelle
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Compartiments du contrôle:

-Pêche

-Débarquement

-Collecte

-Transport - stockage

-Achat / vente

Missions ciblées                  
sur le braconnage



quelques résultats…

TGI Saint-Malô_2011 :2 mois de prison avec sursis + 3000€ pour détention illicite d’anguilles (85kg) en vue de la 
vente (C.Env.-CITES)

TGI  LORIENT_2012: 10 000€ dont 5000€ avec sursis pour commercialisation illicite (D – C.Env- pêche & CITES)

TGI  NANTES_2013 :Exclusion d’un an avec sursis d’une association de pêche + 5 200€ pour transport de 
civelles sans document permettant de déterminer l’origine (101kg) + dépassement quota (D – CRPM + C/5 C.Env-pêche)

TGI DAX_2014 :  1500€ dont 1000€ avec sursis pour dépassement du quota (C/5 – C.Env-pêche)

TI NARBONNE_2014 : 800€ pour pêche interdite de civelles (C/5 – C.Env-pêche)

TGI  NANTES_2014 : 2 mois de prison avec sursis pour transport de civelles (7kg) en période de fermeture et 
refus sommation de s’arrêter (D – C.Env. + D C.Route)

TGI  LORIENT_2015:  3 mois fermes + confiscation embarcation et moteur saisis; pour captures de civelles en 
période de fermeture + obstacle aux agents (D –C.Env pêche)
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3 tribunaux avec des audiences spécialisées



quelques résultats…
Civelles saisies : 904 kg

Civelles vendues frauduleusement : 622 kg

Anguilles jaunes saisies : 821 kg

Anguilles argentées saisies : 1.709 kg

Les saisies…
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Les saisies…

quelques résultats…

Engins saisies : 541

Pêcheries prohibées et démantelées des moulins et ouvrages : 83                                   
(4,8t d’anguilles argentées épargnées / an du braconnage)

Les saisies…

Le cyber contrôle
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…merci de votre attention
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